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Cette transmission est réalisée en application de l'article R123-18 du Code de l'Environnement, 
dans le cadre de la procédure : 

Enquête publique portant le projet de Plan Local d'Urbanisme de la commune de 
Bonneval-sur-Arc – Savoie 

Enquête n°E19000105/38 

L'objet de ce procès-verbal de synthèse est de permettre au responsable du projet d'avoir une 
connaissance aussi complète que possible des préoccupations ou suggestions exprimées par le 
public ayant participé à l'enquête publique. 

La réglementation (article R123-18 du code de l'environnement) prévoit que : 

➢ sa rédaction est obligatoire pour les enquêtes environnementales ; 

➢ il doit être établi dans les 8 jours qui suivent la clôture du ou des registre(s) (le vendredi 
28 juin 2019 à 17 heures 00) ; 

➢ sa remise doit être effectuée physiquement et en mains propres à l'occasion d'une 
"rencontre" du commissaire enquêteur avec le maître d'ouvrage ou son représentant ; 

➢ le responsable du projet dispose d'un délai de 15 jours pour produire ses observations. 

1 – LE DÉROULEMENT DE L'ENQUÊTE PUBLIQUE 

1-A – La mise à disposition du dossier – Les permanences 

L'enquête publique s'est déroulée du lundi 27 mai 2019 au vendredi 28 juin 2019 inclus soit 
durant 33 jours consécutifs. 

Dans le cadre de cette enquête portant sur le PLU et durant cette période, un dossier d'enquête 
publique et un registre d'enquête ont été mis à la disposition du public les jours et heures fixés 
dans l'arrêté municipal prescrivant l'enquête publique, correspondant aux horaires habituels 
d'ouverture au public de la mairie de Bonneval-sur-Arc. 

Un accès gratuit aux dossiers était possible sur un poste informatique mis à la disposition du public 
en mairie de Bonneval-sur-Arc, aux horaires habituels d'ouverture au public. 

La consultation du dossier de PLU était également possible sur le registre dématérialisé à l'adresse 
https://www.registre-dematerialise.fr/1327 pour la consultation de l'ensemble des dossiers 
24/24h et 7/7 jours. 

Je me suis mis à la disposition du public à l'occasion de 5 permanences tenues en mairie de 
Bonneval-sur-Arc (siège de l'enquête publique), conformément à l'article 5 de l'arrêté municipal 
du n°17-19 du 07 mai 2019 prescrivant l'enquête publique, selon le calendrier suivant : 

 Dates Horaires 

 Mercredi 29 mai 2019 09:00 à 12:00 

 Mardi 04 juin 2019 14:00 à 17:00 

 Jeudi 13 juin 2019 09:00 à 12:00 

 Lundi 17 juin 2019 09:00 à 12:00 

 Vendredi 28 juin 2019 14:00 à 17:00 

La salle mise à ma disposition pour tenir ces permanences permettait la confidentialité des 
échanges. L'accessibilité de la salle aux personnes à mobilité réduite était assurée. 
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De façon générale le public pouvait consulter librement l'intégralité du dossier, pendant ou en 
dehors des permanences, et porter toutes observations sur le registre d'enquête. 

1-B – Le climat de l'enquête publique 

La publicité faite autour de l'enquête publique m'est apparue tout à fait adaptée et à la hauteur de 
l'importance du projet. 

J'observe d'ailleurs que le dossier rendu disponible sur le registre dématérialisé a été l'objet de très 
nombreuses consultations, à plus de 500 visites (visiteurs uniques sur une journée) sur l'ensemble 
de la durée de l’enquête. 

Aucun incident majeur n'est intervenu durant l'enquête publique, ou n'a été porté à ma 
connaissance. 

  



Procès-verbal de synthèse 

Enquête n° E19000105/38 
Projet de Plan Local d'Urbanisme de la commune de Bonneval-sur-Arc (Savoie) 

Procès-verbal de synthèse du commissaire enquêteur 

3 

2 – L'EXPRESSION DU PUBLIC 

Les observations et propositions du public pouvaient être formulées conformément à l'article 4 
de l'arrêté municipal du 07 mai 2019 prescrivant l'enquête publique : 

✓ par écrit sur le registre d'enquête à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le 
commissaire enquêteur, ouvert à cet effet, aux jours et heures habituels d'ouverture de la 
mairie de Bonneval-sur-Arc, siège de l'enquête, 

✓ oralement en rencontrant le commissaire enquêteur lors de l'une des permanences 
mentionnées au paragraphe 1A précédent, 

✓ par lettre adressée ou déposée en mairie de Bonneval-sur-Arc, à l'attention de M. le 
commissaire enquêteur, 

✓ sur le registre dématérialisé ouvert à cet effet à l'adresse : https://www.registre-
dematérialise.fr/1327, 

✓ par voie électronique à l'adresse : enquete-publique-1327@registre-dematerialise.fr. 

2-A – Le dépôt d'observations par le public sur les registres papier ou annexées 

 Au cours des permanences En dehors des permanences 

Permanence du 
Personnes 
ou groupes 
rencontrés 

Inscriptions 
au registre 

Documents 
déposés 

Inscriptions 
au registre 

Documents 
déposés ou 

reçus 

Mercredi 29/05/2019 
09:00 à 12:00 

0 0 0 

0  

Mardi 04 juin 2019 
14:00 à 17:00 

0 0 0 

Jeudi 13 juin 2019 
09:00 à 12:00 

0 0 0 

Lundi 17 juin 2019 
09:00 à 12:00 

1 0 0 

Vendredi 28 juin 2019 
14:00 à 17:00 

0 0 0 

TOTAL 1 0 0   

Une seule personne s'est présentée lors des 5 permanences tenues en mairie de Bonneval-sur-Arc. 

En dehors des permanences il semble que très peu de personnes sont venues consulter le dossier 
mis à disposition en mairie, que ce soit le dossier "papier" ou de dossier accessible sur un 
ordinateur mis à disposition du public. 

Aucune intervention n'a été portée au registre "papier" déposé en mairie de Bonneval-sur-Arc. 

Les observations portées au registre dématérialisé ont été systématiquement annexées au registre 
"papier". 

2-B – Les courriers ou dossiers déposés au siège de l'enquête publique (mairie de 
Bonneval-sur-Arc) à l'attention du commissaire enquêteur 

Aucune contribution ne m'a été adressée en mairie. 

2-C – Les observations portées aux registres dématérialisés ou transmises par 
courrier électronique 
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La réglementation (art. R123-9 du code de l'environnement) prévoit une adresse de messagerie 
obligatoire et un registre dématérialisé facultatif. 

Le registre dématérialisé mis en œuvre dans le cadre de la présente enquête pour le PLU 
(https://www.registre-dematerialise.fr/1327) a été consulté par plus de 500 visiteurs (visiteurs 
uniques sur une journée). Ces visites ont donné lieu à plus de 1 000 téléchargements, mais 
seulement 4 observations. 

Certaines pièces du dossier ont été abondamment téléchargées (plus de 30 téléchargements) : 

• les OAP ; 

• PPRN note de présentation du projet de révision ; 

• règlement écrit ; 

• note de présentation du PPRN (Août 2006) ; 

• compte rendu du débat sur le PADD en conseil municipal ; 

• arrêté du maire prescrivant l'enquête publique ; 

• PADD ; 

• avis de l'autorité environnementale ; 

• arrêté préfectoral autorisant l'UTN du Vallonnet ; 

• décision du Tribunal Administratif nommant le commissaire enquêteur ; 

• dossier UTN Hameau du Vallonnet. 
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3 – ANALYSE DES CONTRIBUTIONS PRISES 
INDIVIDUELLEMENT 

(Nota : ce chapitre constitue une synthèse de chacune des observations recueillies, reprenant les grandes lignes des 
observations sans détailler les arguments développés. Il convient de se reporter au texte exhaustif des interventions 

jointes en annexe pour en connaître le détail) 

 Observation n°1 – Déposée le 31 mai 2019 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
Stéphane ANDRÉ (habitant Les Échets – 01700) 

L'intervenant déplore que les accès au hameau du Vallonnet n'aient pas été davantage été étudiés. 
M. André suggère la création d'un parking souterrain à l'entrée de Bonneval-sur-Arc et la mise en 
place de navettes collectives pour l'accès aux hameaux. Une telle proposition s'inscrit dans l'esprit 
qui a prévalu depuis de nombreuses années au village de Bonneval-sur-Arc, caractérisé par une 
volonté que l'intervenant qualifie "d'avant-gardiste" de préservation du paysage et de 
l'environnement en général. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°2 – Déposée le 15 juin 2019 sur le registre dématérialisé – Anonyme 

L'intervenant s'étonne d'un projet d'urbanisation aux Graverettes à l'entrée du village. Il rejoint 
l'intervention précédente suggérant un parking à l'entrée du village se situant dans une volonté de 
démarquer Bonneval par une image haut de gamme. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°3 – Déposée le 19 juin 2019 sur le registre dématérialisé – Anonyme 

L'intervenant s'inquiète du croisement de la route d'accès au Vallonnet (actuel chemin rural qui 
conduit à l'Écot) avec la piste de retour des skieurs jusqu'à la gare de départ du télésiège. 
L'intervenant émet plusieurs possibilités : tranchée couverte, tunnel, déplacement de la gare de 
départ du télésiège. 

L'intervenant estime que la question des parkings et de la mobilité n'est pas suffisamment prise en 
compte dans le dossier. Il suggère diverses solutions visant à rationaliser les déplacements avec mise 
en place de navettes limitant l'utilisation des voitures particulières, voire l'aménagement plus global 
d'une zone de loisirs, transition entre le hameau et le front de neige. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°4 – Déposée le 27 juin 2019 sur le registre dématérialisé – Madame Annie 
AUGÉ (habitante Marseille – 13003) 

Mme Augé est propriétaire des parcelles section D n°1275 
(3a47ca) et 2201 (5a47ca) lieu-dit "Les Glières", classées 
1AU au PLU arrêté. L'intervenante estime que les 
engagements de la commune ne sont pas respectés : la 
carte communale classait ces parcelles en zone C, en 
continuité avec le bâti existant ; le classement retenu au 
PLU (1AU) ne permettrait pas de considérer qu'il s'agit 
d'une zone constructible. Mme Augé ressent ce 
"déclassement" comme une volonté de spoliation de sa 
propriété. 





N° de dossier au Tribunal Administratif : N°E19000105/38 du 09 avril 2019 - Tribunal
Administratif de Grenoble
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Observation n°1 

Déposée le 31 Mai 2019 à 11:14
Par ANDRE STEPHANE 
11 lot le haut des echets
01700 LES ECHETS

Observation:
Bonjour,

Une observation sur ce projet :

1°) ACCES :
Je suis étonné que la contrainte des accès au hameau du Vallonnet ne soit pas un peu plus étudié. Le transit des véhicules pour
accéder au Vallonnet perturbera la tranquillité de Tralenta. Historiquement, les habitants de Bonneval ont toujours été avant-gardiste
sur la préservation du paysage et de l'environnement en général. Il aurait été intéressant de créer un parking sous terrain à l'entrée de
Bonneval, et d'accéder aux hameaux (tralenta/Vallonnet) via des navettes collectives. Cette obligation ne serait non pas une
contrainte mais un atout pour le futur hameau, à l'image de ce que fait Zermatt (en obligeant les touristes à prendre un train) ou plus
proche de nous, la station de Avoriaz (parking éloigné de quelques centaines de mètres de la station). De plus, des navettes
autonomes électriques pourraient véhiculés et faire les aller retours (à l'image de celle installé cette hiver à Val Thorens). Bonneval
est unique et doit le rester.
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Observation n°2 

Déposée le 15 Juin 2019 à 12:47
Par Anonyme 

Observation:
Bonjour,

Je suis surpris de voir un projet d'urbanisation des graverettes à l'entrée du village. La préservation de l'image carte postale de
Bonneval passe par la préservation du dégagement offert par l'espace des graverettes.

La proposition faite par un autre observateur de réaliser une pietonisation de Bonneval en créant un parking à l'entrée du village me
semble une grande idée. Elle rejoint la volonté de démarquer Bonneval par une image plus haut gamme , elle préserve le village d'un
nombre accru de véhicules et pourrait développer de manière considérable le développement des moyens de transport alternatif.
Habitué des stations suisses, on peut citer Zermatt mais aussi Wengen et Saas Fee : les vacanciers sont véhiculés par des petits
véhicules électriques par des locaux jusqu'à leur logement. A Saas fee, c'est un service de petit tracteur avec des petits wagons
derrière qui dessert les chalets, passe dans les rues commerçantes, ... comme un réseau de transport en commun. Il en ressort une
tranquilité et une rappropriation des rues par les vacanciers pour se promener et pour les activités. Nous cherchons tous le lieu
authentique sans voiture ...
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Observation n°3 

Déposée le 19 Juin 2019 à 08:50
Par Anonyme 

Observation:
Bonjour,
J'ai étudié avec grande attention le dossier du projet en particulier le dossier UTN Hameau du Vallonnet et il y a visiblement un
point laissé dans le flou.
Il s'agit du croisement de la route d'accès (actuel chemin rural qui conduit à l'Ecot) avec la piste de retour des skieurs jusqu'à la gare
de départ du télésiège (et au delà retour sur Tralenta).
Ce passage nécessiterait pour le moins une tranchée couverte, mais il me semble que ce genre de structure n'est guère compatible
avec la qualité paysagère du site. Quant à une solution type tunnel, elle aurait un coût démesuré.
A moins que ne soit envisagé le déplacement de la gare de départ du télésiège puisque ce dernier doit être remplacé très bientôt.
Mais je n'ai rien lu de tel dans le dossier, et ce choix déplacerait le front de neige en le recréant plus éloigné des magasins et services
de Tralenta.
La question des parkings et de la mobilité me semble aussi insuffisamment prise en compte surtout dans l'hypothèse du déplacement
de la gare du télésiège. Ce point est déjà soulevé et détaillé dans les précédentes observations que je partage.

Plus globalement J'ai aussi une remarque sur l'équilibre général du projet: je trouve que le hameau de Tralenta risque une
marginalisation. Je m'explique:
Actuellement le vieux village et les constructions plus récentes forment un axe ouest-est dont les traits marquants sont l'accès aux
gites, à l'office du tourisme, ESF et services, aux commerces (sherpa et magasins de sport), et surtout l'accès au domaine skiable par
le télésiège du Vallonnet.
La mise en place des navettes rationalisait ce plan en limitant l'utilisation des voitures individuelles.

Dans le cadre du projet, l'axe se déplace sur l'autre rive de l'Arc, d'autant plus si le télésiège est réimplanté sur cette rive. Le haut de
Tralenta se trouverait alors fort éloigné du domaine skiable, ce qui inciterait inévitablement les vacanciers à utiliser davantage leur
voiture. Pour y pallier, il faudrait certainement envisager une meilleure desserte par navette surtout en hiver aux heures de pointe. Et
peut-être étudier un cheminement qui permettent de faire une partie du trajet skis au pied en hiver. Cette dernière suggestion pourrait
faire partie d'un aménagement plus global d'une zone d'activités de loisirs faisant la transition entre le hameau et le front de neige.
Hors période hivernale, il y a déjà un existant, avec les terrains de tennis et les modules de skate, qui aurait besoin d'être développé
et rendu plus attractif.
Avec mes aimables salutations contributives.
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Observation n°4 

Déposée le 27 Juin 2019 à 19:40
Par Augé Annie 
7 rue de Chanterac, L'Alizé A
13003 MARSEILLE

Observation:
Monsieur le Commissaire Enquêteur ,
Dans l'impossibilité de télécharger ma lettre d'observations içi , je vous la transmets en pièce jointe avec les autres pièces jointes
attachées .

Je vous prie de croire Monsieur le Commissaire Enquêteur en l'expression de mes sentiments les plus respectueux
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

5 documents joints.
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A-1 préambule et présentation de la commune

La  commune de  Bonneval  sur  Arc  est  la  plus  haute  commune de  la  vallée  de   Haute
Maurienne.  D'une  superficie  de  82,72  km²,  située  entre  1759  m  et  3642  à  son  point
culminant elle comptait 248 habitants permanents au recensement de 2014, soit une densité
de 3 habitants au km². Elle est bordée par les communes de Bessans et Val d'Isère et les
communes de Ceresole Réale et   Groscavallo en Italie,  dans le  parc National du Grand
Paradis.  La rivière l'Arc y prend sa source

Trois villages la composent, le Vieux village, Tralenta et l’Écot. Le vieux village et Tralenta
sont distants de quelques dizaines de mètres. L’Écot, plus éloigné, n'est pas accessible en
voiture l'hiver, ce qui, du fait, l'apparente réglementairement à un alpage. Le vieux village,
remarquable par son architecture d'origine parfaitement conservée lui vaut sont classement
parmi les plus beaux villages de France, ce qui est un des atours majeurs de la commune.
Tralenta, plus récent comprend la plupart des services, dont la mairie, et de nombreuses
résidences touristiques. 

Bonneval  sur  Arc  appartient  à  la  Région  Auvergne-Rhône-Alpes,  au  département  de  la
Savoie,  à  l'arrondissement de  St  Jean de Maurienne et  au canton de Modane.   Elle  est
adhérente à la nouvelle Communauté de Communes de Haute Maurienne Vanoise. Cette
structure  a  évolué  depuis  le  1e  janvier  2017  par  la  fusion  des  deux  communautés  de
communes « Terra Modana » et « haute Maurienne Vanoise ». Elle comprend désormais les
10  communes  du  Frenet  à  Bonneval,  dont  la  commune  nouvelle  de  « Val  Cenis »,  en
application de la Loi NOTRe.

Les  ressources  fiscales  d'ouvrages  de  production  hydro-électrique  et  les  subventions
obtenues dans le cadre du PNV ont permis à la commune de s'équiper.

Le tourisme. 

Bonneval Sur Arc possède sa propre station de ski. Les remontées mécaniques sont gérées
en régie communale. Le domaine skiable se situe entre 1850 et 3000m sur le versant sud. Il
comprend des pistes de ski alpin : 5 vertes, 7 bleues, 5 rouges et 2 noires. Les remontées se
composent de 3 télésièges et 8 téléskis. Cette station, au caractère familial affirmé, dispose
de  bonnes  conditions  d'enneigement  et  climatiques  (2020  heures  d’ensoleillement  en
moyenne). Une partie des pistes de la station voisine de Val d'Isère en Tarentaise sont sur le
territoire de la commune de Val d'Isère mais il n'y a pas de liaison  entre les deux domaines. 

Le restaurant d'altitude «la cascade» est dans le territoire de la commune de Bonneval, mais
dessert uniquement les pistes de ski de la station de Val d'Isère. Il fait l'objet de contentieux
administratifs sur lesquels je reviendrai plus loin. 
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L' hébergement.

En  2014,  on  recensait  2353  lits  et  397  établissements.  Ils  se  décomposent  ainsi :  242
meublés, 1 résidence de tourisme, 2 hôtels, 5 refuges ou gîtes d'étape, 2 chambres d'hôte
(source Savoie-Mont-Blanc). Le nombre de logements a considérablement augmenté de 137
en 1968, il est passé à 547 en 2013, dont 78% de résidences secondaires. L'un des objectifs
du futur PLU et accessoirement de la carte communale, est de faire évoluer la nature
de l'hébergement. Les taux moyens d'occupation sont de 80% en hiver et 50% en été.

Emploi et démographie. 

Pour 251 habitants en 2014, la commune dispose de 145 emplois sur place.  84% des actifs
travaillent  sur  la  commune.  La  démographie,  stable  depuis  quelques  années  a
considérablement augmenté en 30 ans avec une hausse de 40%. La moyenne d'âge de la
population est relativement jeune. La diminution de la taille des ménages, pour divers motifs
d'ordre sociétal, ont rendu nécessaire l'augmentation significative du nombre de logements
(  46  logements  pour  100  habitants  en  2013).  C'est  aussi  un  des  motifs  qui  rendent
nécessaire l'élaboration d'un document d'urbanisme (Carte communale puis PLU)

Environnement.

A touts points de vue, l'environnement de Bonneval sur Arc est remarquable, et constitue à
la fois un atout pour la commune et son développement, mais suppose un certain nombre de
contraintes environnementales et de sécurité.

Bonneval sur Arc est située dans le Parc National de la Vanoise, le plus ancien des PN
Français. La charte du PNV approuvée en Conseil d’État par décret n° 2015-473 du 27 avril
2015 est un projet du territoire pour 15 ans. Cette nouvelle charte fait suite à la nouvelle loi
relative aux parcs nationaux du 14 avril 2006. A la date d'aujourd'hui seules deux communes
ont adhéré à la charte, (Peisey-Nancroix et Les Belleville). 

Le cirque des Evettes est un site inscrit. 

55 zones d'inventaire et  réglementaires d'espaces naturels  s'appliquent au territoire de la
commune. Voici en détail :

 arrêté préfectoral de protection du biotope «Iseran » pour 29 ha
 zone cœur du PNV pour 5029 ha
 zone natura 2000 vallons d'altitude à Caricion pour 1137 ha
 zone natura 2000 massif Vanoise pour 4969 ha
 11 ZNIEFF de type 1 ou 2 (pas de portée réglementaire directe)
 39 zones humides à l'inventaire départemental ;

 Toutes les zones ci-dessus doivent être classées inconstructibles à la carte communale. 
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Intercommunalité et structures de coopération 
Le syndicat des pays de Maurienne   : SCOT en cours d'élaboration et compétence tourisme
par le CDDRA et Comité Tourisme Savoie. 
La  nouvelle   Communauté  de  Communes  Haute  Maurienne  Vanoise  (CCHMV)
Compétence en matière de tourisme.

Les risques naturels

La commune est  sujette  à divers risques naturels. Et ces risques impactent les  environs
immédiats secteur du vieux village et de Tralenta, avec diverses classifications de risques.
Ces éléments sont bien entendu à prendre en compte dans l'élaboration de tout document
d'urbanisme, et pour ce qui est de la carte communale qui est l'objet de la présente enquête. 
PPRN (plan de prévention des risques naturels) révisé en 2012
PPRI de l'Arc approuvé en 2016 (existence de zones inondables).
Risque de mouvements de terrain et chutes de rochers (Tralenta en particulier)
avalanches   : type 8 et 9. le domaine skiable est protégé par un plan d'intervention et de
déclenchement d'avalanches  (PIDA)
sismique   :  risque très modéré,  mais les règles de construction parasismique devront être
appliquées aux constructions nouvelles.

Il est à noter qu'aucune nuisance sonore, pollution des sols ou de l'air n'est à constater à
Bonneval sur Arc.

A-2 Décision du Tribunal Administratif

Vue la lettre du 08 décembre 2016 par laquelle Monsieur le Maire de Bonneval Sur Arc
(Savoie)  demande la  désignation d'un commissaire enquêteur  en vue de procéder  à une
enquête  publique ayant pour objet  la  carte communale  de Bonneval sur  Arc,  Monsieur
C. SOGNO, Vice-Président du Tribunal Administratif de Grenoble a désigné Monsieur
Jean CAVERO en  qualité  de  commissaire  enquêteur  pour  l'enquête  publique  ci-dessus
mentionnée par décision n° E160004096/38 du 09 janvier 2017.

A-3 Arrêté de Monsieur le Maire de Bonneval sur Arc

Par arrêté n°13-17 en date du 31 janvier 2017, Monsieur le Maire de Bonneval sur Arc
a  ordonné  l’ouverture  d'une  enquête  publique  portant  sur  l’élaboration  de  la  carte
communale.

Cette enquête se déroule  du lundi 20 février 2017 à partir de 9h au lundi 20 mars inclus
jusqu'à  12h,  à  la  Mairie  de  Bonneval  sur  Arc  aux  jours  et  heures  habituels
d’ouverture.

M.  Jean  CAVERO  a  été  désigné  par  le  Président  du  tribunal  administratif  comme
commissaire enquêteur.
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M. Le commissaire enquêteur recevra en Mairie de 9h à 12h le :
- 27 février 2017   - 15 mars 2017   - 10 mars 2017   - 20 mars 2017

Pendant la durée de l’enquête, les dossiers seront mis à disposition du public aux jours et
heures d’ouverture de la Mairie : du lundi au vendredi de 9h à 12h. ainsi que sur le site
Internet de la commune.

Le public pourra consigner ses observations sur les registres d’enquêtes publiques prévus à
cet  effet,  ou  les  adresser,  par  écrit,  en  Mairie,  au  Commissaire  enquêteur  qui  les
annexera   au  registre  d’enquête  ou  par  courriel  à  l'adresse  mail  spécifique
e.p.cartecommunale@gmail.com ouverte pendant la durée de l'enquête.
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur pourront être consultés à la mairie
pendant un an à l’issue de l’enquête.

A-4 références légales et réglementaires

Les textes de Loi et les règlements applicables à ce dossier sont :

* le code de l'urbanisme : art L111-1-2 ; L.123-2 1e alinéa ; art R111-1, art L131-4 ; L131-
6 ; L131-7 ; L131-9 ; L132-2 ; L145-3-1 ; L145-3-III ; L145-9 à L145-13 ;  R145-1 à R145-
9 ;L161-4 ;
* le code de l'environnement : art L221-1
* le code général des Collectivités Territoriales
 *le code de la santé publique : art L1321-7
* la  charte  du Parc  National  de  la  Vanoise décret  2015 – 473 du Conseil  d’État  du
27/04/2015.
*  la  Directive  Territoriale  d’Aménagement  des  Alpes  du  Nord  .  Loi  Grenelle  2
promulguée le 10/07/2010 (transformation des DTA en DTADD)
* le PPRN révisé en 2012
* le PPRI de l'Arc approuvé en 2016
* l'Arrêté Préfectoral de protection du biotope « Iseran »
* le SDAGE Rhône – Méditerranée
* le schéma régional de cohérence écologique
* le plan régional santé environnement
*  arrêté  préfectoral  DDT/SPAT  n°  2014-1481  portant  autorisation  d'une  Unité
Touristique Nouvelle (UTN). 

 
A-5 Déroulement de l’enquête

A51 - Permanences de l’enquête

Comme stipulé par l'arrêté de Monsieur le Maire de BONNEVAL n°13-17 du 31 janvier
2017,  les  permanences  du  Commissaire  Enquêteur  se  sont  tenues  dans  une  salle
indépendante dans le bâtiment de la mairie, dans de bonnes conditions d'accueil du public
de 09h00 à 12h00 aux dates ci après : le 27 février 2017, le 10 mars 2017, le 15 mars 2017
et  le  20 mars  2017,  date  à  laquelle  a  été  close  l’enquête. Aucun incident  n'est  venu
perturber les permanences.
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A52 – information du public et mesures de publicité

La population de Bonneval sur Arc,  et  plus largement le  public,  ont été informés de la
manière suivante :

Préalablement à l’enquête 

 Réunion  publique  tenue  le  29  septembre  2016  par  la  municipalité  et  le  bureau
d'études Epode,au cours de laquelle la population était conviée à découvrir le projet
de carte communale .

 Par les diverses séances publiques du Conseil Municipal au cours desquelles a été
présenté le projet de PLU ou celui de la carte communale (08 juillet 2014, 29 juillet
2016).

Pendant l'enquête   (15 jours avant l'ouverture et jusqu'à la clôture le 20 avril 2017)

 par affichage sur les panneaux officiels de la commune
 par insertion dans les journaux locaux habilités « le Dauphiné Libéré » du.lundi 6

février 2017 et du mardi 21 févrer 2017 ; et « La Maurienne » du jeudi 9 février 2017
et du jeudi 23 février 2017

 par envoi d'un courriel à tous les habitants de la commune ayant déposé leur adresse
mail à la mairie (la quasi totalité)

 Par insertion dans le site Internet de la mairie de Bonneval de l'avis d'enquête et du
dossier.

 Par consultation du dossier entre le 20 février et le 20 mars 2017 en mairie aux jours
et heures habituels d'ouverture.

A53 – composition du dossier

Le dossier se compose de :
 un rapport de présentation réalisé par le bureau d'études Epode, comprenant entre

autres un résumé non technique.
 Deux cartes de zonage (global au 1/5000e et zoomé au 1/2000e)
 une liste des servitudes d'utilité publique
 un plan des servitudes d'utilité publique
 un plan des réseaux du vieux village
 un plan des réseaux de Tralenta
 un exemplaire des journaux locaux annonçant l'enquête.
 les avis des PPA (autorité environnementale, CDPENAF, chambre d'agriculture). 

 Le dossier est de bonne qualité, complet, clair et compréhensible de la population, bien
que l'échelle du plan global au 1/5000 le rende difficilement lisible du public. 
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B-1 Demandeur et présentation du projet

Par délibération en date du 29 juillet 2017, la commune de Bonneval sur Arc a demandé au
Maire  de  prendre  toutes  dispositions  légales  et  pratiques  pour  faire  établir  une  carte
communale. Ce qui a été fait avec l'étude commandée et produite par le bureau d'études
Epode, par la lettre enregistrée au 08 décembre 2016 au Tribunal Administratif de Grenoble
pour demander la désignation d'un commissaire enquêteur, et par l'arrêté municipal n° 13-17
du 31 janvier 2017 ordonnant le déroulement de l’enquête publique.

B-2 Localisation du projet et emprises concernées

Le projet de carte communale concerne la totalité  du territoire de la commune de
Bonneval sur Arc.  Elle a pour but de définir  les  zones constructibles et  les  zones non
constructibles . Il est crée une zone constructible sur partie des parcelles 425  et 429, en
zone N dans le secteur du Pisaillas, dans le domaine skiable de la station de Val d'Isère. Sur
cette  zone  est  construit  un  restaurant  d'altitude  qui  a  fait  l'objet  d'un  arrêté  préfectoral
DDT/SPAT n° 2014-1481 portant autorisation d'une Unité Touristique Nouvelle (UTN). 

Pour le reste le classement en zone constructible concerne les villages de « Vieux Village »
et  « Tralenta »,  où  il  s'agira  de  compléter  la  constructibilité  en  comblant  les  « dents
creuses ». Tout le reste de la commune sera classé en zone non constructible. 

B-3 Rappel de la situation existante

A la date de la  présente enquête,  la  commune de Bonneval sur  Arc ne dispose d'aucun
document d'urbanisme.  Le Maire délivre les  permis de construire et  autres autorisations
d'urbanisme au nom de l’État. En attendant l'approbation du PLU en cours d'élaboration
c'est  le  Règlement  National  d'Urbanisme (code  de  l'urbanisme)  qui  s'applique.  La  carte
communale  ne  comporte  pas  de  règlement,  et  l'article  L111-3  du  code  d'urbanisme  dit  en
substance :

« En l'absence de plan local d'urbanisme, de tout document d'urbanisme en tenant lieu ou de carte
communale,  les constructions  ne peuvent  être  autorisées que dans les parties  urbanisées  de la
commune. »

Par  délibération en date  du 8 juillet  2014,  le  conseil  municipal  de  Bonneval  sur  Arc a
prescrit  l'élaboration  d'un  Plan  local  d'Urbanisme.  Cette  procédure  est  actuellement
suspendue dans l'attente de la réalisation d'un schéma directeur d'assainissement, qui fera lui
même l'objet d'un autre enquête publique , préalablement à celle du PLU. 
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Le  restaurant  « la  Cascade »,  établi  au  lieu  dit  Pisaillas,  a  fait  l'objet  d'un  permis  de
construire n° PC03K1004 et  1004.1 accordé le 16/08/2005.  Ce permis a été annulé par
décision du 20/04/2006 du Tribunal Administratif de Grenoble sur requête d'un particulier,
Madame Claire BONNEVIE  au motif de non respect des articles L111-1-2 et L145-3-1 du
code d'urbanisme.

Un nouveau PC a été demandé le 20 septembre 2007 (PC07R1003) pour une SHON de
658m²et refusé  aux motifs d'absence d'autorisation d'UTN, de PLU, et d'étude de risques. 

Un nouveau PC n° PC08R1003 a été accordé le 30 septembre 2008 pour une SHON de
292,39m². Ce PC a été annulé par jugement  du Tribunal Administratif de Grenoble en 2013
pour vice de forme, suite à action de Mme BONNEVIE. La juridiction administrative n'a
pas demandé la démolition du bâtiment. 

Un autre permis PC10R1003 a été déposé le 28/06/2010  et rejeté le 23/10/2010 pour non
complétude.
Un  permis modificatif PC08R1003-2 a été refusé le 21 février 2011 pour dépassement de la
SHON  de 300m² et absence de mesures relatives à la prévention des risques

Par jugement n° 0901377, à l'audience du 20 novembre 2012 (lecture du 20 décembre 2012)
le Tribunal Administratif de Grenoble a  annulé le permis de construire du 30 septembre
2008.

A ce jour, la situation en est là, et le restaurant d'altitude « la Cascade » est dans l’illégalité
en regard des articles suivants du code de l'urbanisme

 L111-1-2 (exceptions à la non constructibilité hors PAU)
 L145-3-1 (construction ne pouvant être assimilée à un équipement sportif lié à la

pratique du ski).
 L145-3-III  (continuité  de  l'urbanisation  avec  les  bourgs  villages  et  hameaux

existants).
 L145-11-IV (délivrance d'une autorisation d'UTN dans les  communes dotées d'un

PLU ou d'une carte communale seulement).

La situation de ce restaurant, qui existe, qui fonctionne, doit être régularisée. C'est un des
objectifs de cette enquête. Mais ce n'est pas le seul. La clarification des zones constructibles
sur le Vieux Village et Tralenta est également un objectif de cette carte communale dans
l'attente de la reprise de la procédure de PLU et son approbation. 

Cela veut dire que seront prises en compte, à la  fois,  la  possibilité  de réaliser quelques
nouvelles constructions dans les emplacements libres inclus dans la zone C de Tralenta et du
vieux village, la protection de l'espace compris entre Tralenta et le vieux village qui est
nécessaire  à  l'exploitation  agricole  et  au  fonctionnement  de  la  station  de  ski,  dans  un
équilibre harmonieux et respectueux de l'environnement remarquable de cette commune.

A noter que la commune en général et les deux villages principaux sont concernés par le
plan de préversion des risques naturels  (PPRN) de Bonnevaal sur Arc, ainsi que par le plan
de prévention des risques d'inondation PPRI de l'Arc.
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C-1 Procédure et déroulement
 
L'enquête  se  déroule  selon  la  procédure  prévue  par  les  articles  L123-1  à  L123-19  les
articles et R123-1 à R123-46 du  du code de l'environnement et ainsi que décrit par les
articles A2 et A3 du présent rapport.

Après  concertation  avec  moi,  Monsieur  Gabriel  BLANC,  Maire  de  la  commune  de
Bonneval sur Arc décide de la mise en œuvre et des conditions de l'enquête publique par son
arrête municipal n° 13/17 du 31 janvier 2017 transmis en Sous Préfecture de St Jean de
Maurienne

Après vérification de la qualité du dossier d'enquête, qui est complet, je vise et paraphe
toutes les pièces du dossier d'enquête soumis au public, ainsi que le registre d’enquête. Les
services  de  la  mairie  créent  une  adresse  mail  qui  sera  ouverte  aux  dates  de  l’enquête
destinée à recevoir les observations du public, et insèrent le dossier d’enquête dans le site
Internet de la commune, conformément aux récentes directives de l'ordonnance 2016 - 1060
du 3 août 2016 

Au départ, et suite à une extension de mission du 23/01/2017 de M. le vice-président du
Tribunal Administratif de Grenoble, j'étais également chargé de l'enquête publique relative
au SDA de la commune, à la demande de Monsieur le Maire. La mise en œuvre de cette
enquête a du être reportée, car, probablement insuffisamment informée, la commune n'avait
pas  sollicité  l'avis  préalable  de  l'autorité  environnementale  (DREAL) qui  est  obligatoire
dans ce type d’enquête.

De ce fait, par courriel du 16 février 2017 le chargé de mission territorial au SPAT/AU de la
DDT Savoie a demandé à Monsieur le maire de Bonneval sur Arc avec copie à moi même, à
Mme la chef de service SPAT,  M. le Sous Préfet de St Jean de Maurienne, de différer la
présente enquêté pour la mener simultanément à celle sur le SDA, dans un but très louable
de faire faire des  économies  à  la commune , 

J'ai émis un avis défavorable par réponse en courriel à cette mesure pour diverses raisons 
notamment parce que:la publicité par voie de presse, affiches, courriels à la population, site 
Internet était faite et nous n'étions qu'à 4 jours du début de l’enquête, dont un week-end. 
L'économie éventuelle pour la commune serait peu importante en regard du trouble que cela
pourrait provoquer dans le public.

Après concertation téléphonique avec Monsieur le Maire, Il a été décidé de maintenir 
l’enquête publique comme convenu par l'arrêté municipal n° 13/17 du 31 janvier 2017.
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C-2 Information du public

Comme mentionné à l'article A52 de ce rapport,  une bonne information du public a été
réalisée par la municipalité par tous les moyens à sa disposition. En préalable, une réunion
publique d'information a été proposée avec le bureau d'études Épode le 29 septembre 2016
au  cours  de  laquelle  a  été  présenté  un  power  point  décrivant  le  contexte  actuel  de  la
commune,  les  projets  en  cours  et  la  nécessité  de  se  doter  rapidement  d'un  document
d'urbanisme.  Cependant,  la  population  n'a  semble-t-il  pas  participé  massivement  à  cette
présentation.
La séance publique du Conseil  Municipal  du 29 juillet  2016 a également constitué une
source d'information préalable de la population.

Pendant l'enquête publique, outre les moyens légaux (affiches jaunes et insertion de l'avis
d’enquête dans deux titres régionaux habilités), l'enquête a été annoncée sur le site Internet
de la commune et par envoi d'un courriel aux habitants qui ont laissé leur adresse mail à la
mairie afin  de recevoir d'une manière générale les informations de la commune. 

On  peut  dire  que  la  municipalité  a  fait  le  maximum  en  son  pouvoir  pour  une  bonne
information de la population. 

C-3 Les permanences et le registre

J'ai pu tenir les permanences prévues par l’arrêté municipal dans des conditions optimum,
avec une salle de réunion à proximité immédiate de la mairie, mais indépendante, accès
Internet et une bonne visibilité pour le public.

C-4 Les visites sur  le terrain et les rendez - vous

Dès ma désignation par le Tribunal  Administratif, j'ai pris contact avec Monsieur le Maire
pour évoquer ensemble les conditions matérielles de l'enquête. Au cours d'un rendez vous en
mairie le 20 janvier 2017, communication m'a été faite du dossier complet et nous avons
arrêté ensemble les  dates de l'enquête  et  des  permanences.  Nous avons convenu que je
tiendrai  quatre  permanences  de trois  heures  dont  une pendant  les  vacances  scolaires  de
février. 

Ce même jour, j'ai pu parcourir toutes les zones du Vieux Village et de Tralenta qui seront
classées constructibles par la carte communale. En revanche, l’accès hivernal au lieu dit
Pissailla où se trouve le restaurant « la cascade » n'est accessible qu'à ski par les pistes de
Val d'Isère, je ne m'y suis donc pas rendu. 

Le 02 février, j'ai rencontré au siège de la DDT de Savoie le chargé d'études du service
SPAT avec lequel j'ai pu évoquer l’enquête dont j'ai la charge et l'historique notamment des
divers  permis  de  construire  et  et  procédures  devant  le  Tribunal  Administratif  dont  le
restaurant  d'altitude  « la  cascade »  a  fait  l'objet.  Nous  avons  également  évoqué  les
conditions particulières de l'environnement de Bonneval sur Arc (zone centre du PN de
Vanoise, zones natura 2000, arrêté préfectoral de protection de biotope, ZNIEFF et prairies
humides). 
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Le 15 février,  j'ai  rencontré dans les bureaux de la société Épode à Chambéry Madame
GERMAIN chargée du dossier d'étude de la carte communale. Nous avons pu échanger sur
les conditions techniques de la préparation du dossier d’enquête publique, ainsi que sur le
déroulement de la  réunion publique du 29 septembre 2016 au cours de laquelle elle  est
intervenue. 

C-5 Le dossier support de l’enquête (voir article A53 de ce rapport)

Il a été réalisé par le bureau d'études Épode. Il comprend les pièces énumérées à l'article
A53 de ce rapport.


Il me paraît clair, compréhensible du grand public et bien conçu, bien que  la carte de
zonage au 1:2000e zoomée ne permette pas une lecture aisée par le public des n° de
parcelles des zones C de Vieux Village et de Tralenta et que la carte au 1/5000e ne
puisse être utilisée que pour une vision générale pour le mêmes raisons d'échelle.
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D-1 observations de l’État et de la CDPENAF

D-11 la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes.

Émet un avis tacite le 21janvier 2017. A la date de rédaction de ce rapport, la DREAL n'a
pas manifesté de demande complémentaire. Conformément au code de l'environnement, son
avis est donc réputé favorable dans un délai de 2 mois. 

D-12 la CDPENAF (commission départementale de la préservation des espaces naturels
agricoles et forestiers de la Savoie.)

Le  dossier  présenté  a  été  examiné  lors  de  la  séance  de  cette  commission  réunie  le  22
novembre 2016 à Chambéry. La commission s'est prononcée sur la consommation d'espaces
agricoles que la carte communale porterait (art L-163 du code de l'urbanisme). Rappelant le
contexte énoncé dans le dossier d’enquête publique, la commission relève  que le zonage de
la future carte communale a été établi au plus près de l'enveloppe urbaine constatée. La
commission  émet donc un avis  favorable à  l'unanimité au regard de la  consommation
d'espaces agricoles ou naturels. 

D-2 observations des personnes publiques associées

D-21 la Chambre d'Agriculture Savoie-Mont-Blanc
La  chambre  d'agriculture  note  que  le  projet  restreint  la  zone  constructible  à  la  seule
enveloppe déjà urbanisée  et  n'a  pas  d'impact  sur  les  surfaces  agricoles.   Cet  organisme
évoque le futur PLU et le projet de hameau touristique et résidentiel du Vallonet  (Dossier
UTN).  L'observation  de  la  CA 73  74  ne  concerne  pas  directement  le  projet  de  carte
communale, pour lequel elle donne un avis favorable, et anticipe sur le futur PLU.
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D-3  observations  sur  registre,  par  courriel,  et  les  réponses  du  maître
d'ouvrage

sur le registre d’enquête :

demandeur M. Christophe CHARRIER 

Demande 
Est ce que la parcelle 1044 et 949 sera desservie par la plan d'assainissement ?

Réponse  du
Maître d'ouvrage

Le schéma directeur d’assainissement de la commune fera l'objet d'une 
enquête publique courant l'année 2017.

Observation du 
Commissaire 
enquêteur

Réponse du commissaire enquêteur sur le registre : «  le plan de zonage de la
carte communale définit les parcelles 1044 et 949 en zone C (constructible). La
desserte en assainissement fera  l'objet d'une autre enquête 

demandeur Mme Laure ANSELMET

demande Est que la parcelle n° D 1292 peut rester ou redevenir constructible dès qu'un PLU
sera mis en place , sachant qu’avant la carte communale cette zone était en zone
constructible (blanc) ?

Réponse  du
maître d'ouvrage

L'élaboration du PLU de la commune étant en cours,  votre demande sera
étudiée par la commission en charge du dossier. La partie de votre parcelle n°
D 1292 située à côté de la RD 902 ne pourra être constructible, même avec le
PLU, car l'urbanisme de Bonneval sur Arc  est réglementé par le Plan de
prévention des Risques Naturels et inondables (PPRN et PPRI)

Observations  du
commissaire
enquêteur

La commune n'ayant pas de document d'urbanisme, la constructibilité actuelle est
limitée (art  L111-1 du C.U.).  Cette enquête publique ne peut pas anticiper sur
l'élaboration d'un PLU et de l’enquête qui sera alors conduite.
Il  est  un  fait  que  les  PPRN et  PPRI  s'imposent  à  tout  document  d'urbanisme
élaboré par la collectivité. De ce fait cette parcelle ne peut pas être constructible.

demandeur Mme BLANC Aurélie

 Demande Est ce que la parcelle n° 1286 peut rester constructible sachant que les terrains
constructibles sont limités  Bonneval ?

Réponse  du
Maître d'ouvrage

L'urbanisme de Bonneval sur Arc étant contraint par le plan de prévention
des risques naturels (PPRN) et inondables (PPRI) votre parcelle n°1286 ne
pourra  pas  être  entièrement  constructible.  Cependant,  le  projet  de  carte
communale va être modifié pour que la partie de votre parcelle classée en
zone  constructible  avec mise en œuvre de prescriptions sur le  PPRN soit
classée en zone C de la carte communale.

Observation du 
Commissaire 
enquêteur

La commune n'ayant pas de document d'urbanisme, la constructibilité actuelle est
limitée (art L111-1 du C.U.).
Les prescriptions du PPRN et du PPRI s'imposent à tout document d'urbanisme
élaboré par la collectivité.
Je suis favorable au classement en zone C de la carte communale proposé par la
municipalité pour parie de  la parcelle 1286.
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demandeur Mme FORESTIER PAGES Patricia

demande Est ce que la parcelle 2510 pourrait  devenir  totalement constructible dès qu'un
PLU sera mis en place ? Actuellement la partie restante (constructible) n'est pas
suffisante  pour  envisager  une  construction  alors  que  si  la  parcelle  devenait
constructible sur la totalité ce serait envisageable.

Réponse  du
maître d'ouvrage

L'élaboration du PLU de la commune étant en cours,  votre demande sera
étudiée par la commission en charge du dossier. La partie de votre parcelle n°
2510 située en zone N du PPRN ne pourra être constructible, même avec le
PLU, car l'urbanisme de Bonneval sur Arc est limité et réglementé par le Plan
de Prévention des Risques Naturels et Inondables (PPRN et PPRI)

Observations  du
commissaire
enquêteur

La parcelle  2510 est  effectivement  coupée en 2.  Partie  inférieure en C, partie
supérieure en N. La plus grande partie de cette parcelle se situe en zone 1.07 du
PPRN. L'angle supérieur gauche en N du PPRN.  Ce document s'impose à tout
document d'urbanisme élaboré par la collectivité. Lors de l'élaboration du Plu,
cette demande devra être étudiée.

Sur l'adresse courriel spécifique de l’enquête publique

demandeur Mme Annie AUGE

demande Monsieur le Commissaire Enquêteur,

Je suis propriétaire des parcelles ci après sises à Bonneval sur Arc :

- Section D Lieu dit Les Glières N° 1275 contenance 3a 47ca

- Section D Lieu dit La Combette N° 2201 contenance 5a 47caCarte Communale Bonneval sur
Arc

Le projet de Carte Communale intègre un déclassement des ces parcelles en zone N ce qui me 
semble relever d’une erreur manifeste d’appréciation, en contradiction flagrante avec les 
orientations affichées dans le rapport de présentation inclus dans le dossier 
d’enquête Publique.

Je vous rappelle ci après la situation actuelle et les éléments qui accréditent ma 
demande.

 

Situation de ces terrains avant établissement de la carte communale

En l’absence de POS ou PLU sur le territoire de la Commune de Bonneval sur Arc la 
constructibilité des terrains dépend du Règlement Nationnal d’Urbanisme tempérée par les 
documents à caractères sécuritaires qui sont pour l’essentiel le PPRi de l’Arc et le PPRn de la 
Commune. Naturellement l’ensemble des actes administratifs relatifs à l’urbanisme 
s’applique mais, à ma connaissance, sans être restrictifs sur la capacité constructive 
de ces terrains.

 Ces terrains sont      évidemment constructibles   

Au titre du PPRn : Ils sont situés dans une zone référencée 1.01 et la fiche correspondante 
précise aux titres des prescriptions d’urbanisme que la zone est constructible et soumise à 
différentes recommandations. (ci joint copie de la fiche 1.01)

Au titre du PPRi de l’Arc. Ces terrains, tant au niveau de la carte des Aleas que du zonage 
règlementaire de la Commune, ne sont pas concernés par les prescriptions incluses dans ces 
documents.
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Le projet élaboré en 2009. Il s’agissait d’une résidence de tourisme dessinée par l’Architecte 
Pierre Rieussec et qui portait sur la construction de 30 logements et garages et qui se 
développait sur les parcelles m’appartenant ainsi que celles propriété de la Famille Chassot et 
la Commune pour ce qui concerne le passage qui devenait un passage couvert. Ce dossier a été
présenté au Conseil Municipal et j’avais rencontré le prédécesseur du Maire actuel qui s’était 
déclaré très confiant dans l’avenir de notre projet. In fine la Commune n’a pas souhaité donner
une suite favorable à notre demande sans jamais remettre en cause la constructibilité de ces 
parcelles. 

 

Les motivations de la commune contenues dans le Rapport de Présentation

 

Je retiens essentiellement trois thèmes dont l’esprit ne me semble pas contestable ( je ne 
souhaite pas, et il ne m’appartient pas de contrecarrer les projets communaux) mais dont la 
mise en œuvre ne devrait pas aboutir au classement N des propriétés dont je fais état:

Préserver la coupure urbaine entre le vieux-village et Tralenta. J’observe dans la carte 
intitulée: “Deux entités urbaines (le vieux village et Tralenta) séparées par un « vide paysager 
»“ que le vide paysager ne comprend pas les parcelles 1275, 2201 et suivantes en direction de 
la route départementale. Et pour cause, l’urbanisation existante délimite, de fait, l’emprise de 
la coulée verte au delà des parcelles ci avant!!!

Perceptions du vieux village depuis la frange ouest . Il ne m’appartient pas de contester les 
enjeux  qui ont été retenus en terme de perception de l’entité paysagère depuis la frange ouest 
et la façade sud du vieux village. Néanmoins ces arguments me semblent ici utilisés comme 
arguments de circonstance pour accréditer le déclassement de ces parcelles et leur 
reclassement en N. En effet cette zone située à l’extrême est du vieux village est bordée coté 
voirie départementale par un écran végétal. Par ailleurs la cohérence de l’enveloppe urbaine 
avec le tissu patrimonial du vieux village ne peut plus être revendiquée dans cet espace qui 
comprend d’ores et déjà un bâti d’une autre nature volumétrique.

Prise en compte des principes de la loi Montagne. Le rapport de présentation rappelle en 
page 23 les principes régissants l’application de la loi Montagne et notamment : l’extension 
de l’urbanisation en continuité des Bourgs, villages, hameaux, groupes de constructions 
traditionnelles ou d’habitations existants; il est de bon ton de faire référence à ce texte, ce 
qui laisse supposer que le document présenté est extrêmement respectueux de l’application de 
la loi, alors que dans les faits, le projet consiste à supprimer de manière drastique toute 
possibilité d’urbanisation en continuité de l’existant.

Pour l’ensemble de ces raisons je souhaite que la décision communale soit réexaminée et que 
l’urbanisation de ces parcelles soit rendue possible dans le cadre de l’élaboration de la carte 
communale. Cette décision pourrait intervenir en parfaite cohérence avec les principes édictés 
par la Loi Montagne. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Commissaire Enquêteur en l’expression de mes sentiments 
les plus respectueux.

Annie AUGE 

Réponse  du  Maître
d'ouvrage

Le  projet  de  carte  communale  va  être  modifié  pour que vos  parcelles
classées en zone constructible faisant l'objet de recommandations et / ou
protégées par un ou plusieurs ouvrage (s) déporté (s) sur le PPRN soit
classé en zone C de la carte communale. Cependant la réglementation du
Plan de Prévention des Risques Naturels et Inondables (PPRN et PPRI)
restent en vigueur même en présence d'une carte communale et / ou d'un
PLU.

Observations  du
commissaire enquêteur

La commune n'ayant pas de document d'urbanisme, la constructibilité actuelle
est  limitée  (art  L111-1  du  C.U.).  Il  n'es  donc  pas  exact  de  parler  de
constructibilité  précédente,  les  demandes  étant  instruites  au  cas  par  cas,
conformément au code d’urbanisme.
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Il est exact que le classement en zone C des parcelles précitées ne viendrait
pas diminuer le vide paysager entre Tralenta et le vieux village. Ce vide est à
préserver pour le bon fonctionnement des activités agricoles en été et de ski en
hiver, et pour préserver l'originalité et le caractère du vieux village qui lui a
valu le classement parmi les plus beaux villages de France, tel qu'indiqué sur
le rapport de présentation du dossier d’enquête.

Les PPRN et PPRI s'imposent à tout document d'urbanisme élaboré par la
collectivité. De ce fait cette parcelle ne peut pas être constructible.

Je  suis  favorable  au  classement  en  zone  C  de  la  carte  communale  des
parcelles de la demandeuse, sous réserve d'une constructibilité liité&e à la
fois par les dispositions des PPRN de Bonneval sur Arc  et PPRI de l'Arc ainsi
que du code d’urbanisme.

D-4 observations du commissaire enquêteur et réponses du gestionnaire

Dans le dossier de demande d'autorisation UTN pour le restaurant d'altitude la cascade, du
30  octobre  2014,  il  est  dit  à  l'article  IV-2   2e  paragraphe :  « malgré  l'insuffisance  des
explications fournies dans le présent dossier , les éléments portés par la commune de Val
d'Isère quant au raccordement du restaurant sur son réseau de collecte des eaux usées ont
fourni l'assurance d'un traitement correct des eaux usées produites par cet établissement ».

Qu'en est il actuellement ? Le raccordement du restaurant est il réalisé ?

Réponse du Maître d'ouvrage

Le restaurant « La Cascade » est incorporé au réseau d'assainissement de la commune
de Val d'Isère. Une convention a été signée entre les communes de Bonneval sur Arc,
Val  d'Isère  et  le  centre  régional  de  Véolia  (en  charge  de  l'assainissement  de  la
commune de Val d’Isère), concernant le déversement et le traitement des eaux usées de
l'établissement « la cascade » dans les ouvrages d'assainissement de la commune de Val
d'Isère. 
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Monsieur le Commissaire Enquêteur, 
Je m’appelle Annie AUGE, 7 rue de Chanterac 13 003 Marseille ; Tel 06 83 15 61 45 ;        
e-mail: aanungiee@gmail.com et je suis propriétaire des parcelles ci après sises à 
Bonneval sur Arc : 
  - Section D Lieu dit Les Glières N° 1275 contenance 3a 47ca 
  - Section D Lieu dit La Combette N° 2201 contenance 5a 47ca 
 
Je les tiens de ma mère et de ma tante qui en avaient hérité de leurs parents et on peut 
remonter ainsi jusqu’à mon arrière-grand-père  Jean-Joseph BLANC dit « le greffier » qui 
fut maire de Bonneval de nombreuses années au retour de ses explorations 
himalayennes. 
 
Le projet de PLU actuellement soumis à l’Enquête publique propose d’affecter ces 
parcelles en zone 1AU dont l’ouverture à l’urbanisation est conditionnée par la mise en 
œuvre d’une opération d’aménagement d’ensemble. 
 
Je ne puis pas m’empêcher de vous faire part du grand trouble qui m’envahit à la lecture 
des différends documents qui constituent ce projet de PLU et notamment de la création 
de l’AOP dite des Glières. 
 
Mon émotion trouve son origine dans les péripéties qui ont accompagné l’élaboration de 
la CARTE COMMUNALE en Mai 2017.  
J’ai été emmenée à intervenir auprès du Commissaire Enquêteur en charge de l’Enquête 
Publique la concernant pour lui demander de réintégrer mes parcelles en Zone C soit en 
Zone Constructible alors que le projet mis à l’enquête proposait de les classer en Zone N 
soit Zone Inconstructible.  
Pour parfaire votre information je joins à la présente les différends documents qui ont 
emmené le reclassement de mes parcelles en Zone C à savoir : 

- Ma demande et l’argumentaire développé, 
- Le rapport du Commissaire Enquêteur comprenant la Réponse du Maître 

d’ouvrage et les observations du Commissaire Enquêteur, 
- L’avis du Commissaire Enquêteur  
- La délibération du Conseil Municipal. 

 
Deux ans après les velléités Communales ressurgissent avec “la mise sous cloche“ de mes 
parcelles dans le cadre de l’AOP Les Glières. Cette démarche appelle de ma part les 
observations ci après : 
 

 Les engagements de la commune ne sont pas respectés. 
 
Par délibération en date du 12 mai 2017 et sur demande expresse du Commissaire 
Enquêteur en charge de la Carte Communale, la Commune de Bonneval sur Arc a classé 
les parcelles 1275 et 2201 en zone C, soit sans ambiguïté aucune en Zone constructible 
en continuité avec la bâti existant !!! 



Le classement proposé dans le projet de PLU, compte tenu des contraintes qui y sont 
associées (urbanisation conditionnée par la mise en œuvre d’une opération 
d’aménagement d’ensemble, orientations d’aménagement, neutralisation de la plus 
grande partie du terrain en voie piétonne, etc. ) ne permet pas de considérer qu’il s’agit 
d’une zone constructible. Et ce même si la destination ultérieure sera constituée 
d’habitat, d’hébergement hôtelier ou autre. 
 

Les procédures d’utilité publique sont utilisées pour maîtriser le 
foncier.  
 
Je constate avec beaucoup d’amertume que la seule continuité qui se fait jour, c’est la 
volonté de se rendre propriétaire, sans doute dans des conditions très avantageuses, des 
terrains m’appartenant. Je  ressens ce déclassement comme une volonté de spoliation de 
ma propriété. 
Dans le même temps les orientations techniques et politiques présentent de très grandes 
variations entre les deux enquêtes publiques successives : 
 

- Exit le vide paysagé !! 
 
Le vide paysagé qui, dans le cadre de la carte communale, semblait vouloir justifier le 
classement des terrains m’appartenant en Zone N, a disparu pour céder la place  à un 
“front bâti“ longeant la voirie départementale et clairement dissocié du vieux village. Ce 
choix urbanistique que bien entendu, sous réserve du respect de mon intégrité 
patrimoniale, il ne m’appartient pas de contester, interroge également. 
   

- La Continuité  Urbaine, pilier de la loi Montagne. 
 
La batterie de 6 à 8 chalets groupés, rangés le long de la départementale et clairement 
isolés de l’urbanisation existante, pourra difficilement revendiquer quelque continuité 
que ce soit avec le vieux village. Sans préjuger de la qualité qui pourrait être imposée 
pour cette réalisation, cette observation s’applique bien entendu au plan masse qui 
pourrait plus facilement chercher ses similitudes dans l’organisation de la zone agricole 
voisine.  

- La multiplication des axes de communication. 
 
Je m’interroge également sur la nécessité de créer un nouvel axe de communication 
s’ajoutant à ceux préexistants à savoir la voirie communale au nord et la voirie 
départementale au sud. Ils sont d’importance respectable  et ont tous trois pour 
particularité de converger vers la liaison avec Tralenta. 
 

- Un montage technique, économique et humain improbable. 
 
Je rappelle enfin que l’urbanisation est conditionnée par la mise en œuvre d’une 
opération d’aménagement d’ensemble. Les sujets et les compétences nécessaires à sa 
réalisation sont extrêmement variés car il s’agit de construire :  



 
- un parking de 60 places, 
- un hôtel, 
- 6 à 8 chalets individuels comprenant habitations et commerces. 

 
Chaque sujet sera vraisemblablement traité par des maîtres d’ouvrage distincts et la 
coordination administrative, technique et financière relève de l’exploit !!!  Le délai de 
réalisation est parfaitement inconnu.  
 
Le projet d’AOP dite “Les Glières“ me semble  ici utilisé  comme argument de 
circonstance pour accréditer le déclassement de ces parcelles et leur reclassement en 
1 AU.  
 
Pour l’ensemble de ces raisons je souhaite que la décision communale soit réexaminée 
et que ces parcelles soient classées en Zone U, en conformité, avec la délibération du 
Conseil Municipal du 12 mai 2017 par laquelle il approuve la Carte Communale et les 
conclusions du Commissaire Enquêteur en charge de l’enquête d’utilité publique la 
concernant. 
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Commissaire Enquêteur en l’expression de mes 
sentiments les plus respectueux. 
 
Annie AUGE 
Le 27 juin 2019 
 
 
 
 
 
Pièces jointes : 
 
 Pièces concernant la carte Communale 
 

- Le rapport du Commissaire Enquêteur comprenant ma demande et 
l’argumentaire développé, la Réponse du Maître d’ouvrage et les 
observations du Commissaire Enquêteur (pages 15, 16 et 17) 

- L’avis du Commissaire Enquêteur (page 4) 
- La délibération du Conseil Municipal. 
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DEPARTEMENT DE LA SAVOIE

COMMUNE DE BONNEVAL SUR ARC

ELABORATION D'UNE 
CARTE COMMUNALE

ENQUETE PUBLIQUE 

AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR



La commune de Bonneval sur Arc bénéficie d'un contexte exceptionnel. Son vieux village
est  classé  parmi  les  plus  beaux  villages  de  France. Son  architecture  traditionnelle
parfaitement  conservée,  son   aménagement  et  sa  préservation  relative  des  nuisances  de
l'automobile ne peuvent laisser indifférents. Son cadre naturel , au sein du plus ancien  des
parcs nationaux est un atout pour la préservation du cadre environnemental, faunistique et
floristique.  Il est protégé par diverses dispositions légales et réglementaires évoquées
dans mon rapport d'enquête (charte du PNV, zones natura 2000, ZNIEFF). 

Cependant la municipalité et la régie des remontées mécaniques évoquent une obsolescence
de  certaines  remontées  mécaniques  du  domaine  skiable  qui  mériteraient  une  remise  à
niveau.  Je  comprends  que  cet  investissement  nécessaire  à  la  pérennité  de  l'activité
économique de la station ne puisse être envisagé uniquement  à l'aune des subventions
possibles et que la situation économique de la station doive être améliorée. Je trouve
également  évident  que  le  développement  doive  se  faire  dans  le  strict  respect  de
l'environnement remarquable qui est l'ADN de ce village. 

La synthèse du diagnostic SCOT des pays de Maurienne de juillet 2016, disponible sur
le site de su SCOT Pays de Maurienne évoque la nécessité pour la plupart des stations de
Maurienne d'agir pour faire évoluer la  proportion de lits dits froids à la  baisse et augmenter
celle  des  lits  marchands (lits  dits  chauds)  dans  l’intérêt  économique des  stations  et  des
communes dans lesquelles elles se situent. 

Le dossier stratégie  et développement de la  CC Terra Modena -  Haute Maurienne
Vanoise  indique dans son diagnostic :
«  Faible place de l’hôtellerie dans l’offre globale. Importance de la menace des sorties de
baux,  brutales  et  très  bientôt  dans  le  cas  de  Terra  Modana.  Nombre  de  lits  froids
aujourd’hui déjà problématique sur les deux territoires . »

Le zonage de la carte communale prend en compte, à mon avis, à la fois la nécessité de
préserver l’originalité architecturale de ces sites remarquables, n'empiète pas sur les
zones naturelles et agricoles proches, et permet un temps de réflexion sur l'évolution
économique souhaitée par l’équipe municipale pour la commune.

Il  existe également  des dispositions légales et réglementaires visant à la protection des
populations et des biens ; essentiellement le Plan de prévention der risques d’inondation
de l'Arc,  et le  plan de prévention des risques naturels  de Bonneval.  Ces documents
s'imposent légalement et doivent être pris en compte dans les documents d'urbanisme et
notamment  la carte communale et je pense que tel est le cas.
L'objectif principal que la commune affiche, dans l'attente de la poursuite de la procédure
d'élaboration du PLU,  est  de  maîtriser  le  développement  et  clarifier  ce  qui  est  ou pas
constructible. L'application du RNU sans document d'urbanisme et sans zonage prédéfini ne
permet pas de se doter d'une stratégie et d'une vision à moyen ou long terme de ce que  la
collectivité  souhaite  mettre  en  œuvre,  à  la  fois  pour  un  développement  maîtrisé  et  la
préservation de son environnement exceptionnel.

Je note qu'il existe un problème relatif au stationnement des véhicules individuels qui paraît
peu organisé. La carte communale ne permet pas en l'état de prendre en compte cet aspect
qui relèvera plus, à mon avis, d'une procédure PLU.
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Concernant  le  restaurant  d'altitude  « la  cascade »  situé  au  lieu  dit  « le  Pisailllas »,   le
jugement  du  tribunal  administratif n°  0901377,  à  l'audience  du  20  novembre  2012
annulant le permis de construire ne comprend pas une ordonnance de démolition. 

Le rapport de la commission de demande d’autorisation d'UTN du 30 octobre 2014  indique
à sont titre IV , § IV-1 «  qu'aucune espèce protégée n'est impactée par le projet, qui est
réalisé l’impact sur la faune ne sera pas modifié du fait que le secteur est déjà anthropisé ».
il  est  dit  à  l'article IV-3 de ce même document que «  le projet  n'est  pas situé dans le
périmètre d'étude du PPRN en vigueur ».

Je pense que le classement en zone C de la carte communale des parcelles où se situe
cet   établissement  est  de  nature  à  permettre  la  concrétisation  des  dispositions
comprises dans l'arrêté préfectoral n° DDT/SPAT n° 2014-1481 du 18 décembre 2014,
et à la régularisation de sa situation administrative. 

Il  me  paraît  indispensable  que  la  situation  de  ce  restaurant  s'inscrive  dans  les
dispositions strictes définies par l’Arrêté préfectoral ci -dessus et que toutes mesures
tendant à la protection du site du Pisaillas soient respectées. 

En conséquence,

vu :

- la délibération en date du 29 juillet 2017, par laquelle la commune de Bonneval sur Arc
a demandé au Maire de prendre toutes dispositions légales et pratiques pour faire établir une
carte communale.

 lettre du 08 décembre 2016 par laquelle Monsieur le Maire de Bonneval Sur Arc
(Savoie) demande la désignation d'un commissaire enquêteur en vue de procéder à
une enquête publique ayant pour objet la carte communale de Bonneval sur Arc,

 la décision de Monsieur le Vice Président du Tribunal Administratif de Grenoble
du 09 janvier 2017 n) E16000409-38 me désignant  comme commissaire enquêteur

 l'arrêté n°13-17 en date du 31 janvier 2017, Monsieur le Maire de Bonneval sur
Arc ordonnant l’enquête publique

 le projet de Schéma de Cohérence Territoriale des Pays de Maurienne en cours
d’élaboration

 l'arrêté préfectoral n° DDT/SPAT n° 2014-1481 du 18 décembre 2014  portant
autorisation d'UTN.

- le PPRN  de Bonneval sur Arc révisé en 2012
- le PPRI de l'Arc approuvé en 2016 

ENQUETE PUBLIQUE BONNEVAL SUR ARC CARTE COMMUNALE – n°E16000409:38                                                          3



- l'Arrêté Préfectoral de protection du biotope « Iseran »

-  l'avis  tacite  de  la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes  du  21  janvier  2017,  autorité
environnementale

-  l'avis  favorable de la CDPENAF (commission départementale de la  préservation des
espaces naturels agricoles et forestiers de la Savoie.) exprimé a u  vu  dossier  lors  de  sa
séance du 22 novembre 2016 à Chambéry en date du 06 décembre 2016

-  l'avis  favorable  de   la  Chambre  d'Agriculture  Savoie-Mont-Blanc  en  date  du  21
décembre 2016

- les observations recueillies sur le registre d’enquête et l'adresse mail spécifique dédiée à
l’enquête

- le mémoire en réponse du maître d'ouvrage

Considérant :

 que le dossier de présentation et les cartes de zonage ont pu être consultées dans de
bonnes conditions par la population intéressée ;

 qu'il me paraît  urgent et nécessaire pour le bien commun de régulariser la situation
administrative  du  restaurant  d'altitude  « la  cascade »,  qui  fonctionne  et  reçoit  du
public, en classant en zone C, tel que décrit sur la carte de zonage des parcelles ou
parties n° 425 et 429 du secteur Le Pisaillas ;

 que le zonage proposé me paraît cohérent avec la volonté politique de la commune de
mettre en œuvre un développement maîtrisé, en attendant  la reprise du processus du
PLU et du schéma directeur d'assainissement (SDA) ;

 que dans l'attente, le règlement national d'urbanisme (code d'urbanisme) s'applique
pour les autorisations d'urbanisme, puisqu'une carte communale ne comporte pas de
volet réglementaire ;

J'émets un avis favorable à la mise en œuvre de la carte communale de Bonneval
sur Arc,  et je l'assortis des réserves suivantes:

 que la partie de la parcelle n°1286 qu'il est possible de modifier soit classée en zone C de la
carte communale

 que les parcelles n°1275 et 2201 soient classées en zone C de la carte communale
et de la recommandation suivante
- que toutes mesures tendant à la protection du site du Pisaillas soient respectées. 

Fait à Bonneval sur Arc, le 20 avril 2017

Jean CAVERO
Commissaire Enquêteur
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SOCIÉES, DES ORGANISMES CONSULTÉS, DE L'AUTORITÉ 

ENVIRONNEMENTALE 

Le projet de PLU de Bonneval-sur-Arc est soumis à évaluation environnementale de manière 
systématique car son territoire comprend des zones Natura 2000 et l'aménagement d'Unités 
Touristiques Nouvelles (UTN) (article R104-9 et 12 du code de l'environnement). Cette évaluation 
environnementale est elle-même soumis à l'avis de l'Autorité Environnementale, autorité 
indépendante qui rend un avis sur la qualité de l'évaluation environnementale et sur la bonne prise 
en compte de l'environnement. 

Le projet a également été soumis pour avis aux personnes publiques associées à son élaboration 
mentionnées aux articles L132-7 et 9 du code de l'urbanisme. 

Afin d'élaborer mes conclusions motivées et donner mon avis personnel sur le projet de PLU de 
la commune de Bonneval-sur-Arc, il me semble important de connaître les avis et commentaires 
que vous comptez apporter aux avis, observations ou recommandations formulées tant par la 
MRAe que les personnes publiques associées ou consultes. 

IV - 1 – AVIS DE L'AUTORITÉ ENVIRONNEMENTALE 

L'Autorité Environnementale (AE) a été saisie pour avis par Monsieur le Maire de Bonneval-sur-
Arc sur le projet arrêté de PLU de Bonneval-sur-Arc, le dossier ayant été reçu et complet le 07 
février 2019. 

Conformément à l'article R104-25 du code de l'urbanisme, l'avis de la Mission Régionale 
d'Autorité environnementale (MRAe) devait être fourni dans le délai de 3 mois, soit le 
07/05/2019. 

La MRAe a délibéré et rendu son avis le 16 avril 2019, lequel a été mis en ligne dès le 18 avril 
2019. Il a été inclus dans le dossier soumis au public dans le cadre de l'enquête publique 
préalablement à son ouverture le 27 mai 2019 afin que le public puisse en prendre connaissance.  

Cet avis porte sur la qualité de l'étude d'impact présentée par le maître d'ouvrage, et sur la prise 
en compte de l'environnement par le projet. Il vise à permettre d'améliorer sa conception, ainsi 
que l'information du public et sa participation à l'élaboration des décisions qui s'y rapportent. 
L'avis ne lui est ni favorable, ni défavorable et ne porte pas sur son opportunité. 

 

La MRAe relève les principaux enjeux environnementaux du projet : 

- la consommation des espaces agricoles et naturels ; 
- la préservation du patrimoine bâti, de la biodiversité et des continuités écologiques ; 
- l'adaptation du développement projeté, à la ressource disponible en eau potable et à la 

capacité de traitement des eaux usées ; 
- l'exposition des populations aux risques naturels ; 
- la maîtrise de la consommation énergétique et des émissions de gaz à effet de serre ; 

et émet un certain nombre de recommandations ou remarques parmi lesquelles : 

1 – La MRAe relève que l'évaluation environnementale du PLU présente des insuffisances majeures qui 
ne permettent pas de disposer d'une appréciation convenable des enjeux environnementaux du projet 
de PLU, en l'absence notamment d'éléments concernant le projet d'UTN du Vallonnet (page 3). 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage : 

 

2 – La MRAe souligne que le scénario de croissance retenu se traduirait par une augmentation de 30% 
de la surface urbaine de Bonneval-sur-Arc. Elle estime que l'évaluation environnementale présentée 
n'approfondit pas les incidences de toute nature (mobilité, équipement pour la pratique du ski, eau, 
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assainissement,…) du projet sur les équilibres de l'ensemble d'un territoire particulièrement fragile et 
remarquable (page 3). 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage : 

 

3 – La MRAe estime que les questions relatives à l'adéquation entre la ressource en eau potable et le 
développement envisagé doivent être approfondies. De même la capacité des ouvrages de traitement 
des effluents n'est pas démontrée (page 3). 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage : 

 

4 – La MRAe ne s'estime pas en mesure d'apprécier pleinement la qualité de la prise en compte de 
l'environnement par le projet de PLU, en l'absence d'éléments dont la connaissance est capitale (UTN 
du Vallonnet, schémas directeurs d'assainissement des eaux usées ou de l'eau potable) (page 8). 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage : 

 

5 – La MRAe souligne des insuffisances notables sur certaines thématiques de l'état initial de 
l'environnement (consommation des espaces naturels et agricoles, risques naturels, ressource en eau 
potable, sites et sols pollués, biodiversité et milieux naturels) dont il conviendrait de mettre à jour les 
données (page 10). La MRAe recommande de clarifier la question de la compatibilité du projet avec l'état 
de la ressource en eau potable et avec le dimensionnement de l'ouvrage de traitement des effluents de 
la commune de Bessans. (page 15). 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage : 

 

6 – La MRAe recommande d'intégrer au rapport de présentation une étude approfondie et argumentée 
des solutions alternatives, en termes de localisation et de programme, qui ont dû être étudiées pour 
définir le projet d'UTN (page 11). 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage : 

 

7 – S'agissant de l'analyse des incidences sur l'environnement, la MRAe recommande de reprendre 
l'ensemble des analyses, en y intégrant en particulier le projet d'UTN du Vallonnet ainsi que ses 
aménagements connexes et le projet de parking de l'Oulietta. (page 12). 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage : 

 

8 –La MRAe recommande de compléter le dispositif de suivi des effets, en élargissant les thématiques 
retenues à certains enjeux forts tels l'activité touristique de la station et ses effets, la fréquence des 
risques naturels sur le territoire ou l'évolution de la biodiversité.. (page 13). 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage : 

 

9 –La MRAe recommande de revoir les dispositions règlementaires s'appliquant aux secteurs agricoles 
de loisirs Al, l'OAP valant règlement de l'UTN du Vallonnet, les potentiels aménagements du domaine 
skiable autorisés par le projet de règlement bien qu'incompatibles avec les objectifs de préservation des 
milieux naturels en cœur de parc national de la Vanoise. (page 13). 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage : 
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10 –La MRAe recommande d'engager une réflexion sur le renforcement du dispositif règlementaire 
envisagé en vue d'une préservation du patrimoine bâti et naturel, ainsi que sur la gestion de l'énergie et 
les émissions de GES notamment dans le cadre du règlement de l'OAP du Vallonnet ((page 16 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage : 

 

IV - 2 – AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIÉES OU CONSULTÉES 

Conformément à l'article L153-16 et L153-17, L132-7 et L132-9, le projet de plan local 
d'urbanisme a été soumis pour avis aux personnes publiques associées à son élaboration et autres 
organismes concernés (notification du dossier 31/01/2019), à savoir : 

 

Personnes publiques associées 

(au titre des articles L153-6 et L132-7 et 9 du 

code de l'urbanisme) 

Dates 
avis/observations 

(signature) 

Observations non 
reçues au 1er mai 

2019  

Monsieur le Préfet de la Savoie 

04/04/2019 

 

Direction Départementale des Territoires de 
Savoie (DDT 73) – Service de Planification et 
d'Aménagement des Territoires (SPAT) 

 

Monsieur le Président du Conseil Régional 
Auvergne - Rhône Alpes 

 X 

Monsieur le Président du Conseil Départemental 
de Savoie  

01/04/2019  

Monsieur le Président du Syndicat des Pays de 
Maurienne 

19/04/2019  

Parc Naturel de la Vanoise (PNV) 02/04/2019  

Monsieur le Président de la Chambre de Commerce 
et d’Industrie de Savoie 

 X 

Monsieur le Président de la Chambre des Métiers et 
de l'Artisanat de Savoie 

 X 

Monsieur le Président de la Chambre 
d’Agriculture Savoie Mont-Blanc 

18/04/2019  

Personnes publiques consultées 

(au titre des articles L153-6 et L132-7 et 9 du 

code de l'urbanisme) 

  

Monsieur le Président de la Communauté de 
Communes Haute Maurienne Vanoise 

08/03/2019  

Monsieur le Maire de Bessans  X 

Monsieur le Maire Val-Cenis  X 

Monsieur le Maire de Val-d'Isère  X 

Commission Départementale de la Préservation 
des Espaces Naturels, agricoles et forestiers 
(CDPENAF) 

26/04/2019  

Centre Régional de la Propriété Forestière 
Auvergne-Rhône-Alpes (CRPF) 

 X 

Institut National de l'Origine et de la Qualité 
(INAO) 

 X1 

(En application de l'article R153-4 du code de l'urbanisme, les personnes consultées donnent 
un avis dans les limites de leurs compétences, au plus tard trois mois après transmission du 
projet de plan. À défaut de réponse dans ce délai, ces avis sont réputés favorables). 

                                                           
1 Avis favorable reçu le 09 mai 2019 
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IV – 2 – 1 – AVIS DU PRÉFET DE LA SAVOIE – DDT 73 - SPAT 

AVIS FAVORABLE en date du 04 avril 2019, assorti de 6 réserves devant impérativement être 
levées avant approbation du PLU, des remarques et quelques observations contribuant à la qualité 
du dossier : 

Les réserves à lever : 

Assainissement :  

✓ l'OAP "du Vallonnet" est inscrite comme portant sur une zone pouvant s'ouvrir à l'urbanisation, 
alors qu'elle ne dispose pas des réseaux et que son ouverture à l'urbanisation est conditionnée 
à son raccordement à la STEP de Bessans. Tant que le raccordement entre Bonneval-sur-Arc 
et Bessans d'une part, entre le Vallonnet et Bonneval-sur-Arc d'autre part n'est pas effectif, il 
conviendra de maintenir cette zone en 2AU ; 

✓ le rapport de présentation doit prévoir une analyse de l'assainissement de la commune en 
situations actuelle et future, celle-ci incluant l'UTN "Le Vallonnet". Il est nécessaire de produire 
cette analyse détaillée ; 

✓ le zonage d'assainissement doit être fourni en annexes sanitaires du PLU. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage : 

 

Eau potable : 

✓ en l'absence de bilan besoins/ressources, l'adéquation du PLU avec la ressource en eau n'est 
pas démontrée. Il n'y a pas de données concernant l'évaluation de la ressource disponible. 
L'estimation des futurs besoins supplémentaires liés aux projets urbains portés par le PLU n'est 
pas réalisée. Il convient de réaliser le bilan besoins/ressources visant à démontrer l'adéquation 
en eau potable ; 

✓ la partie concernant l'adduction en eau potable est succincte et mérite d'être complétée 
notamment avec des informations concernant la qualité de eaux distribuées en situations 
actuelle et future ; 

✓ le rapport de présentation mentionne que les périmètres de protection des ressources sont en 
cours de réalisation. Aucun document relatif à cette procédure n'est produit. Les captages du 
Moulinet et de Claperaz n'ont pas fait l'objet d'un rapport hydrogéologique rédigé par un 
hydrogéologue agréé, ce qui est nécessaire ; 

✓ le rapport de présentation mentionne que le hameau de l'Écot est alimenté en eau potable par 
prise d'eau sur le torrent. Toute prise d'eau est soumise à autorisation lorsqu'elle est distribuée 
au public. S'agissant d'une prise d'eau superficielle, il convient que cette eau fasse l'objet d'un 
traitement physique de type filtration. Cette prise d'eau n'est pas connue de l'ARS et aucune 
analyse de qualité n'est disponible. Il convient de remédier à ces manquements dans le dossier 
de PLU ; 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage : 

 

Risques naturels : 

✓ la classification "U" du zonage par rapport à la zone "N" du PPR et la zone "R" du PPRi doit 
être revue sur le secteur bas de la Tralenta ; 

✓ le périmètre du PPRn sur le secteur précédent doit être rectifié conformément à son document 
règlementaire en retirant les deux secteurs annotés du zonage U. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage : 

 

Domaine skiable et Parc Naturel de la Vanoise (PNV) : 

✓ un plan du domaine skiable établi selon la définition donnée à l'article R122-4 du code de 
l'urbanisme sera joint au rapport de présentation ; 

✓ les PLU doivent être compatibles avec la charte du PNV. En conséquence, il conviendra de 
limiter le domaine skiable (au nord de la commune) à la stricte limite du PNV. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage : 

 

Consommation d'espace : 
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✓ l'analyse de la consommation foncière n'a pas été réalisée dans le rapport de présentation. Il 
convient de l'intégrer en réalisant cette analyse sur les 10 ans précédant l'arrêt du projet. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage : 

 

Zones agricoles de loisir Al : 

✓ Le règlement autorise certaines constructions en zone Al, ce qui n'est possible qu'en continuité 
de l'urbanisme existant. Cette possibilité n'ayant pas été définie par des Secteurs de Taille et 
de Capacité d'Accueil Limitées (STECAL) et aucune dérogation pour construction en 
discontinuité n'ayant été sollicitée, il convient de la supprimer.  

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage : 

 

Les remarques : 

Risques naturels :  

✓ le dossier de PLU devrait être actualisé en annexant le PPRn approuvé le 23/08/2006 ; 
✓ le rapport de présentation devrait mentionner p. 96 ch. 16.1 que le PPRn a été approuvé le 

23/08/2006 at qu'une révision partielle (n°1) a été approuvée le 22/09/2012 ; 
✓ p. 134 ch. 21.1 il serait utile de mentionner que le PPRi de l'Arc a été approuvé le 12/07/2016 

et que le PPRn a été approuvé le 23/08/2006 avec une révision partielle n°1 sur le hameau de 
Tralenta le 22/09/2012 ; 

✓ le périmètre des zones inondables de l'Arc du PPRi du 12/07/2016 gagnerait à être reporté sur 
le plan de zonage d'une manière plus lisible ; 

✓ le PLU devra être complété dans ses annexes par la note du 04/03/2015 traitant de la bande 
de recul le long de chaque cours d'eau. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage : 

 

Agriculture :  

✓ il conviendra que la zone potentielle de défrichement, en amont du hameau du Vallonnet, 
prévue comme mesure compensatoire dans le dossier UTN soit classée en A ; 

✓ s'agissant des constructions pastorales (p. 36 du règlement écrit – zone A) il est proposé de ne 
pas mentionner l'arrêté préfectoral modifié chaque année et de ne pas limiter la possibilité de 
construction pastorale à la seule prédation; la limite de superficie autorisée pour ces 
constructions pastorales peut être précisée par la commune. Il serait souhaitable de les 
autoriser également en zone N ; 

✓  zone Al (p. 38 du règlement écrit) : les conditions particulières pour la restauration, les activités 
de services et les équipements sportifs autorisés doivent être clairement explicitées ; 

✓ logements des bergers (p. 40 du règlement) : dans les chapitres C et D il serait nécessaire de 
prévoir une règlementation simplifiée pour le logement des bergers afin de ne pas 
compromettre leur possibilité d'installation. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage : 

 

Habitat :  

✓ il y a lieu de s'interroger sur la pertinence d'un objectif de croissance démographique à 2% qui 
engendre une consommation foncière en extension non négligeable sur une commune qui ne 
présente pratiquement pas de possibilités d'urbanisation en renouvellement. Une croissance 
légèrement inférieure permettrait de réduire les surfaces en extension dans le PLU ; 

✓ il est à noter l'absence de réponse apportée en matière de mixité sociale dans le PLU. Celui-ci 
ne prévoit pas de mesures pour développer le parc existant. Il ne prévoit pas davantage de 
développer une offre en accession sociale qui aurait permis à de jeunes ménages de s'installer 
sur la commune dans un contexte immobilier tendu. Une absence de programmation de 
logements sociaux supplémentaires ne permettra pas de maintenir le taux de logements 
sociaux actuel.  

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage : 
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Environnement :  

✓ tel qu'écrit, le règlement pourrait laisser penser que des hébergements, des habitations des 
locaux techniques ainsi que des dépôts de matériaux sont réalisables au cœur des zones 
humides. Au titre de l'article L151-23 du code de l'urbanisme, les zones humides devraient être 
protégées. Une évolution du règlement du PLU sur la protection de ces milieux serait attendue 
; 

✓ les ripisylves sont majoritairement classées en N, mais également en A, notamment celle de 
l'Arc. Pour une meilleure prise en compte de la trame verte et bleus, un classement en N serait 
plus adapté ; 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage : 

 

Transition énergétique :  

✓ pour l'OAP "Le Vallonnet" le stationnement des résidents et clientèles touristiques était prévu 
en sous-sol (300 places couvertes) dans le cadre de l'UTN. La thématique du stationnement 
aurait pu être clairement traité dans le PLU, afin de préciser les choix opérés : localisation des 
besoins sur divers lieux ou regroupement sur le site du "Vallonnet" ; 

✓ le dossier UTN annonçait des engagements forets (label bioclimatique, recours aux ENR, 
valorisation des filières bois) ; il pourrait être cohérent que l'OAP reprenne ces dispositions ; 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage : 

 

Repérage patrimonial :  

✓ le projet arrêté n'a pas identifié les éléments de patrimoine bâti, chapelles, oratoires, mais aussi 
les constructions témoins de l'architecture vernaculaire (chalets, granges, mazots,…) et ne 
permet pas d'en assurer la conservation. Il conviendrait de réaliser ce repérage ; 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage : 

 

Secteur de Taille Et de Capacité d'Accueil Limitées :  

✓ Le PLU prévoit 4 STECAL pour deux restaurants d'altitude existants, du parking de l'Oullietaz 
et du refuge du Carro. Le refuge des Évettes semble avoir été oublié ; dans ces conditions le 
règlement de la zone s'appliquera, ce qui pourrait empêcher tout projet de réhabilitation ou 
d'extension non limitée. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage : 

 

Protection de l'environnement :  

✓ Il existe sur le territoire de la commune 5 sites potentiellement pollués répertoriés par la base 
de données BASIAS (http://basias.brgm.fr) ; le territoire de la commune comporte également 
deux sites et sols pollués ou ayant appelé une action de l'État répertoriés sur le site BASOL 
(https://basol.developpement-durable.gouv.fr). En fonction de l'état résiduel des terrains et 
travaux de réhabilitation effectués, l'aménagement de ces sites peut être soumis à des 
restrictions d'usage ; 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage : 

 

Règlement graphique :  

✓ sur le plan intitulé "partie sud" un bâtiment a été repéré comme agricole susceptible de changer 
de destination, à l'arrivée des téléskis "Lacs". Il semble qu'il y ait une erreur, s'agissant d'un 
local technique destiné au service des pistes ; 
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✓ ce bâtiment n'étant pas identifié comme STECAL assorti d'une étude de discontinuité au regard 
de la Loi Montagne, le changement de destination fera l'objet d'un avis conforme de la 
CDPENAF et l'extension potentielle sera nécessairement limitée. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage : 

 

Les observations contribuant à l'amélioration du dossier : 

Une note complémentaire sur le projet arrêté de PLU est jointe comportant des observations contribuant 
à la qualité du dossier, celles-ci concernant le règlement graphique (2), le règlement écrit (9), les OAP. 

La note d'information relative à l'alimentation en eau potable, plusieurs fois mentionnée dans le 
règlement n'est pas annexée au document. 

Concernant le radon, le fait que la commune de Bonneval-sur-Arc soit située dans une zone classée 
niveau 3, i.e. à potentiel radon élevé, n'est pas pris en compte dans le dossier. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage : 

 

IV – 2 – 2 – AVIS DU CONSEIL RÉGIONAL AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

AVIS RÉPUTÉ FAVORABLE (article 153-4 du code de l'urbanisme). 

IV – 2 – 3 – AVIS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE SAVOIE 

AVIS FAVORABLE en date du 1er avril 2019, assorti de diverses observations relatives à la prise 
en compte du réseau routier départemental et du déploiement de la fibre optique : 

Réseau routier départemental :  

✓ afin de garantir de manière satisfaisante les conditions de sécurité des usagers des voies 
départementales ainsi que leur exploitation notamment en période hivernale il sera fait 
application du principe général de retrait des constructions nouvelles le long de la RD 902 
classée "accès stations" ; la rédaction des articles correspondants du règlement sera reprise 
pour tenir compte des précisions suivantes : 

− dans les traversées d'agglomération, l'implantation des nouvelles constructions observera 
un recul minimum de 2 mètres des limites d'emprise départementale, sauf pour les terrains 
à bâtir insérés dans un front urbain existant où cette distance pourra être réduite, 

− hors agglomération, le recul des constructions nouvelles est porté à 5 mètres minimum, 

− les portails d'entrée ou entrées de garage doivent être réalisés de telle sorte que les 
véhicules devant stationner avant de les franchir puissent le faire sans empiéter sur le 
domaine public, 

− le traitement de l'écoulement des eaux de ruissellement, quelle qu'en soit leur provenance, 
devra être pris en charge par les aménageurs/constructeurs, au droit des accès créés ; 

✓ le débouché de l'accès routier au projet du Vallonnet et son raccordement à la RD 902 dans 
une épingle, masqué par un écran végétal dans la traversée du bourg hors agglomération 
nécessitera à terme un aménagement de sécurité du carrefour qui devra être réalisé sous 
maîtrise d'ouvrage de la commune ; 

✓ sur le même secteur, il est noté la volonté d'organiser la complémentarité entre les entités bâties 
en renforçant l'interconnexion avec le futur hameau du Vallonnet. Il est également prévu dans 
ce carrefour, la traversée de la RD 902 par la piste cyclable. Le passage inférieur sous la RD 
902 pourra être utilement envisagé. L'ensemble des aménagements routiers qui seront retenus 
sur la RD 902 resteront à la charge de la commune ou de l'intercommunalité, les services du 
Département seront naturellement associés aux réflexions préalables. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage : 

 

Schéma Directeur Territorial d'Aménagement Numérique :  

✓ le Département s'est fixé l'objectif de conduire à une couverture en très haut débit pour tous à 
l'horizon de la fin de 2023, ce qui représente 255 000 prises FFTH (Fiber To The Home) dans 
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le respect des priorités territoriales définies par chaque EPCI. Les zones prioritaires 
comprennent notamment les stations de ski. Le déploiement de la fibre optique donnera lieu à 
la mise en œuvre sur le territoire d'ouvrages privés type petits édifices, et d'armoires de rue. Il 
sera vérifié dans chaque zone que l'application de toutes les règles d'urbanisme permet 
l'implantation des équipements nécessaires. 

− dans les traversées d'agglomération, l'implantation des nouvelles constructions observera 
un recul minimum de 2 mètres des limites d'emprise départementale, sauf pour les terrains 
à bâtir insérés dans un front urbain existant où cette distance pourra être réduite, 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage : 

 

IV – 2 – 4 – AVIS DU SYNDICAT DU PAYS DE MAURIENNE 

AVIS FAVORABLE en date du 19 avril 2019 assorti de diverses observations : 

✓ l'ambition de la commune en matière de croissance démographique (+ 2%/an sur les 12 
prochaines années) s'inscrit dans une dynamique plus forte que celle envisagée par le SCoT 
(+ 0,2%/an en moyenne), tout en restant compatible avec les projections du SCoT réalisées à 
l'échelle de l'EPCI ; 

✓ la création du hameau nouveau du Vallonnet constitue le cœur du projet économique et 
touristique du PLU. Il respecte les orientations formulées dans le DOO du SCoT. Le volume 
global de lits nouveaux créés à l'horizon du SCoT est respecté ; 

✓ l'objectif de réhabilitation des logements existants en vue d'une remise en circuit marchand, 
pour conserver leur attractivité et améliorer les fréquentations, gagnerait à être davantage mis 
en avant dans le projet de PLU ; 

✓ le PLU prévoit la construction de 45 logements pour l'habitat permanent, sur 1,5 ha de foncier. 
Cet espace, bien que supérieur au besoin foncier estimé dans le DOO à l'horizon 2030 (0,9 ha 
pour Bonneval-sur-Arc) apparaît compatible avec le SCoT compte tenu des densités attendues, 
de la localisation en densification et des OAP précises définies dans le PLU ; 

✓ en matière de mobilité, le conventionnement art. 42 pourrait être mentionné pour préciser les 
attentes concernant les accès aux nouveaux hébergements du Vallonnet : il semblerait 
nécessaire que cette opération soit commercialisée autrement que du samedi au samedi ; 

✓ les caractéristiques architecturales locales apparaissent respectées dans le PLU, et le projet 
du Vallonnet impose un stationnement intégral en sous-sol favorisant encore davantage 
l'intégration dans l'environnement ; 

✓ la démarche TEPOS intégrée dans le SCoT vise à l'horizon 2030 une réduction de 12%des 
consommations d'énergie et une augmentation de 31% de la production d'énergie 
renouvelable. Ce thème est abordé au dossier de PLU mais il serait souhaitable de l'approfondir 
pour faire émerger des opérations et s'assurer que le règlement du PLU permette bien leur 
réalisation. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage : 

 

IV – 2 – 5 – AVIS DU PARC NATUREL DE LA VANOISE (PNV) 

Pas d'avis formel, mais des observations : 

Zonage règlementaire :  

✓ la limite du cœur de parc apparaît dans la légende des plans de zonage mais n'est pas reportée 
sur la cartographie ; il conviendrait de modifier la représentation graphique et d'insérer la 
légende dans la partie regroupant les "prescription de zones naturelles" et non comme "couches 
d'information" ; 

Report du domaine skiable en cœur :  

✓ la cartographie indique une limite sud du domaine skiable pénétrant en cœur de parc, dans le 
secteur du glacier du grand Pisaillas, ce qui permettrait (art. L122-11 du code de l'urbanisme) 
l'implantation d'équipements sportifs liés notamment à la pratique du ski et de la randonnée ; 
cela est incompatible avec la règlementation de cœur de parc dans cette zone, identifié comme 
espace à vocation de forte naturalité ; 
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Ces deux modifications apparaissent indispensables pour assurer la compatibilité du PLU avec la charte 
du Parc national. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage : 

 

IV – 2 – 6 – AVIS DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES HAUTE TARENTAISE 

VANOISE 

AVIS FAVORABLE en date du 08 mars 2019 assorti d'une remarque : 

✓ le lieu où sera installée la station de transfert des effluents vers Bessans en aval du Vieux-
Village n'est pas identifié. ; il serait souhaitable qu'un emplacement réservé sécurise les 
aménagements nécessaires à l'installation de cet équipement public. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage : 

 

IV – 2 – 7 – AVIS DES COMMUNES LIMITROPHES – BESSANS 

AVIS RÉPUTÉ FAVORABLE (article 153-4 du code de l'urbanisme). 

IV – 2 – 8 – AVIS DES COMMUNES LIMITROPHES – VAL-CENIS 

AVIS RÉPUTÉ FAVORABLE (article 153-4 du code de l'urbanisme). 

IV – 2 – 9 – AVIS DES COMMUNES LIMITROPHES – VAL-D'ISÈRE 

AVIS RÉPUTÉ FAVORABLE (article 153-4 du code de l'urbanisme 

IV – 2 – 10 – AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE DE SAVOIE 

AVIS FAVORABLE (article 153-4 du code de l'urbanisme). 

IV – 2 – 11 – AVIS DE LA CHAMBRE DES MÉTIERS ET DE L'ARTISANAT DE SAVOIE 

AVIS RÉPUTÉ FAVORABLE (article 153-4 du code de l'urbanisme). 

IV – 2 – 12 – AVIS DE LA CHAMBRE D'AGRICULTURE SAVOIE-MONT-BLANC 

AVIS FAVORABLE en date du 18 avril 2019 assorti de remarques : 

Sur le rapport de présentation :  

✓ on peut regretter que l'analyse agricole (p. 26-31) n'aborde pas plus précisément la situation 
actuelle : types d'exploitations et productions, cheptel et projets des exploitations ;  

✓ quelques erreurs ou imprécisions à corriger : 

− p. 26 : il est mentionné que la SAU comporte exclusivement des prairies permanentes 
caractéristiques des alpages de Savoie ; elles ne sont pas seulement caractéristiques des 
alpages, mais des surfaces agricoles plus globales de Savoie et en particulier de la 
montagne, 

− p. 27 : le tableau mentionne une forte croissance des surfaces de prairies permanentes à 
partir de 2015 ; cela est dû à une déclaration plus massive des surfaces à la PAC mais ne 
traduit pas une augmentation réelle. Il faudrait le mentionner en commentaire, 

− p. 28-31 : les cartes des enjeux agricoles sont à affiner à une échelle communale, 
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− p. 30 : le tableau des signes d'identification de la qualité et de l'origine est à modifier afin d'y 
supprimer l'IGP Emmenthal de Savoie et y ajour l'IGP Raclette de Savoie ; 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage : 

 

Sur le règlement graphique :  

✓ zone 2AU "des Graverettes" : le tracé de la zone ne semble pas cohérent au regard des enjeux 
agricoles notamment ; la zone "déborde" de l'autre côté du chemin et entame un tènement 
agricole ; il est demandé que la zone soit réduite en supprimant les parcelles E600 et E601, et 
éventuellement que la zone soit déployée vers le sud pour conserver une surface équivalente 
; 

✓ la zone Al à l'ouest du Vieux-Village de plus de 5 ha n'a pas de vocation de loisirs. Une zone A 
n'a par ailleurs pas vocation à accueillir une urbanisation de  cette ampleur. Il est demandé 
qu'elle soit reclassée en zone A, ou qu'un STECAL soit créé de façon à impacter le moins 
possible l'agriculture ; 

✓ la zone 1AU "des Glières" accueille une machine à traire mobile l'été : il est nécessaire de voir 
avec l'exploitation concernée la possibilité de la déplacer et de réaliser les aménagements 
adéquats le cas échéant ; 

✓ la zone 2AU "centre village" est à proximité immédiate d'une exploitation agricole ; il est 
souhaité qu'elle ne soit ouverte à l'urbanisation qu'une fois que le bâtiment agricole n'aura plus 
cet usage. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage : 

 

Sur le règlement écrit :  

✓ p. 34 : concernant le domaine skiable, il est indiqué que les aménagements devront assurer 
"leur intégration dans l'environnement" ; en zone A, il convient également d'indiquer qu'ils 
devront limiter leur impact sur les terres agricoles et sur leur fonctionnalité ; 

✓ le règlement de la zone Al permet dans ces zones étendues "les activités de services où 
s'effectue l'accueil d'une clientèle" ; cette disposition n'apparaît pas légale puisqu'elle autorise 
une constructibilité non limitée sur de vastes espaces. 

Il est rappelé que la profession agricole souhaite être associée à la définition du plan de gestion prévu 
pour le hameau du Vallonnet, sur 60 ha dont une partie en prairies de fauche. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage : 

 

IV – 2 – 13 – AVIS DE LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE LA PRÉSERVATION DES 

ESPACES NATURELS, AGRICOLES ET FORESTIERS DE LA SAVOIE (CDPENAF) 

AVIS FAVORABLE en date du 25 avril 2019 assorti d'une réserve  

La CDPENAF réunie le 11 avril 2019 à Chambéry a examiné le projet de PLU de Bonneval-sur-Arc. Elle 
a émis un avis favorable sous réserve de reprendre la délimitation et le règlement de la zone Al en 
interdisant les constructions et de proposer de réduire si possible l'aménagement de la zone 2AU "des 
Gravelettes" en associant l'ABF. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage : 

 

IV – 2 – 14 – AVIS DU CENTRE RÉGIONAL DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES (CRPF) 

AVIS RÉPUTÉ FAVORABLE (article 153-4 du code de l'urbanisme). 





 


